
Réduire sa facture énergétique : 
les offres de la Banque des 
territoires



pour réduire la facture énergétique des bâtiments
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Les offres de la Banque des Territoires

Offre de financement

Dispositif Intracting

Rénovation lourde

Rénovation légère



L’offre « Intracting »
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Les conditions avantageuses d’un partenariat vertueux

I - Un cofinancement des études préalables (programme) = 50% du montant (maximum 50 K€)

II - Un financement d’enveloppes d’opérations compris entre 500 K€ et 5 M€.

Une quotité jusqu’à 100% du besoin de financement, dans la limite de 5 M€ de financement BDT

un taux fixe effectif global de 0,75%, sans frais (taux non confirmé)

Une durée de convention de 13 ans maximum.

La mise à disposition d’un accès à une plateforme de suivi des consommations énergétiques pour le

suivi de la performance (données transmises par la personne publique)

Les échéanciers de remboursement sont soutenables grâce aux économies.

in fine, les économies permettent de rembourser l’investissement et de maitriser votre facture énergétique



L’intracting : Un dispositif innovant où les économies 
d’énergie financent les investissements
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Les 3 principaux flux financiers du dispositif Intracting

Ressource financière

Avances remboursables
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Des petits travaux pour maîtriser votre facture énergétique

Chauffage 
Ventilation 

Climatisation 

Installation 
circulateurs et 

pompes 
performante

Changement 
chaudière

Pose 
thermostats sur 

radiateurs

Modulation 
débits CTA

récupération 
d’énergie

Electricité

Renouvellement 
sources 

lumineuses 
obsolètes,

Changement 
ampoules, 
pose LED

Détection de 
présence, 
minuteries, 
horloge de 
coupures

Pilotage et 
régulation

Régulation 
équipements de 

chaleur 

Pose horloge 
sur les systèmes 

d’extractions

GTB-GTC 
Equilibrage 

réseaux

Eau

Vannes de 
sectorisation 
réseau AEP

Dispositifs 
hydro-

économes 
simples

Eclairage 
public

Passage LED,

Détection 
régulation,

Capteur IOT 
(vidéo, 

stationnement, 
détection, 

qualité de l’air, 
WIFI,…)

Isolation 
ponctuelle

Paroi simple

Combles 



L’offre de financement
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A destination des EPS 
et des ESPIC

a
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Sont concernées les opérations de rénovation/réhabilitation dont le 
prix de revient est compris entre 40k€ et 25M€ :

- dont les travaux ont un objectif de réduction des 
consommations d’énergie supérieure ou égale à 30% (cf. étude de 
performance énergétique réalisée au maximum dans un délai de 
24 mois avant le démarrage des travaux,

- incluant la mise en place d’un comptage ou suivi des 
dépenses énergétiques.

Les opérations éligibles

THERMIQUE
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Les caractéristiques financières proposées

Quotité de financement
Mobilisation 

des fonds

jusqu’à 12 mois
(non inclus dans la durée 

d’amortissement)

€

Durée de 15, 20 ou 25 ANS

100% dans la limite 

de 50% du prix de revient 
de l’opération 

(soit 12,5 M€ maxi)



A destination des 
établissements 
d’hébergement du 
secteur médico-social

b
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Sont concernées les opérations de rénovation/réhabilitation :

- si l’établissement est conventionné à l’APL,

- dont les travaux permettent :
o un gain d’au moins 80 kwh/m²/an ; 

o un gain énergétique d’au moins 40% après travaux ; 

o sans dégradation de l’étiquette de gaz à effet de serre ; 

o avec atteinte de l’étiquette D.

Les opérations éligibles à l’éco-prêt



THERMIQUE

Taux fixe

Taux Livret A

Le financement d’une opération de réhabilitation thermique 

› PAM taux fixe compl. 
à l’éco-prêt

− Couvre la totalité du 
besoin de financement 
après éco-prêt

› Eco-prêt

− Montant max par logt de 22 
K€ si gain > 450 kwh/m²/an 
(+ 3K€/ amiante et + 2K€ 
label BBC rénovation,HPE…)

De 5 à 15 ans, livret A – 0,75% (capé 0%) 

De 16 à 20 ans, livret A – 0,45 %

De 21 à 25 ans, livret A – 0,25 %

Cotation taux fixe mai 2022 : 1,76 %


